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Enquêtes annuelles de recensement :
résultats de la collecte 2004

Des changements de région plus fréquents
qui bénéficient aux régions du sud et de l'ouest

Brigitte Baccaïni, pôle Analyse territoriale, Insee

Entre 1999 et 2004, les changements
de résidence ont été plus fré-
quents qu'entre 1990 et 1999. Les

changements de région ont augmenté. En
province, la moitié de ces migrations s'ef-
fectuent entre régions limitrophes.
Les régions du sud et de l'ouest restent
les plus attractives, tandis que c'est l'in-
verse pour celles du nord, de la
Basse-Normandie à la Franche-Comté,
en particulier pour l'Île-de-France.
La région capitale rassemble 40 % des
flux migratoires. Si les départs de la ré-
gion capitale restent plus nombreux que
les arrivées, elle demeure cependant un
pôle d'attraction pour les jeunes adultes.
À l'inverse, les familles et les retraités la
quittent et se dirigent vers les régions
proches du bassin parisien ou vers celles
de l'ouest et du sud du pays.

Les résultats de l'enquête de recensement
annuelle de 2004 permettent, avec la question
sur le lieu de résidence au 1er janvier 1999, d'a-
nalyser avec précision les échanges migratoi-
res entre régions.
Entre 1999 et 2004, 19,5 millions de person-
nes, âgées de 5 ans ou plus lors de l'enquête
de recensement de 2004, ont changé de loge-
ment en France métropolitaine. Parmi elles,
3,8 millions ont changé de région.
La mobilité résidentielle a légèrement aug-
menté par rapport aux années quatre-vingt-dix :
en moyenne, chaque année, 12 % des person-
nes ont changé de logement entre 2000 et
2004, contre 11,7 % entre 1990 et 1999. Ce
sont les migrations induisant un changement
de région qui ont le plus fortement augmenté.
Au cours des cinq dernières années, près de
deux individus sur cent ont changé de région
chaque année, ce qui représente le taux le plus
élevé atteint depuis 50 ans (tableau 1).

L'attraction des régions du
sud-ouest et de l'ouest se confirme

Comme en 1999, la carte des soldes migratoi-
res de 2004 oppose les régions du sud et de
l'ouest à celles du nord et du nord-est
(Île-de-France comprise). Les premières voient
s'installer plus de nouveaux arrivants qu'elles
ne voient partir de personnes vers d'autres
régions. Pour les régions du nord et du
nord-est, Île-de-France comprise, la situation
est inverse (carte 1). Ces soldes migratoires,
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1990-1999 1999-2004

Changement de logement 11,7 12,0
Changement de commune 6,5 7,3
Changement de département 2,8 3,1
Changement de région 1,6 1,9

� Évolution des taux annuels de mobilité
en %

Champ : personnes âgées de 5 ans ou plus.
Source : recensement de 1999 et enquête de recensement de 2004, Insee

- 68 à - 40

Taux de migration

nette pour 10 000
1

- 21 à 0

0 à 30

30 à 60

60 à 107

- 40 à - 21

� Solde migratoire des régions
entre 1999 et 2004
Ensemble des personnes âgées de 5 ans ou plus

1. cf Définitions.
Source : enquête de recensement 2004, Insee



dits internes, ne prennent pas en compte
les échanges avec les pays étrangers et
les Dom-Tom. Par ailleurs, ils concer-
nent les personnes âgées de 5 ans ou
plus. Ces soldes diffèrent donc des sol-
des apparents, calculés par différence
entre la variation de la population totale
et le solde naturel sur la période, et qui
incluent notamment ces échanges. Les
taux de migration interne nette (Défini-
tions) de la période 1999-2004 sont for-
tement corrélés à ceux de 1990-1999 :
les régions les plus attractives ont ten-
dance à le rester, de même que les
régions les moins attractives.
L'Île-de-France demeure, en ce qui
concerne les migrations internes, la
région la plus fortement déficitaire,
suivie de Champagne-Ardenne et du
Nord-Pas-de-Calais. À l'autre extré-
mité, le Languedoc-Roussillon reste la
région la plus attractive, suivie par les
régions Aquitaine et Midi-Pyrénées
(tableau 2).
Pour les régions qui, entre 1990 et 1999,
présentaient un solde négatif dans leurs
échanges avec les autres régions de
métropole, les déficits se sont aggra-
vés : les arrivées ont augmenté en lien
avec l'accroissement global de la mobi-
lité, mais les sorties ont augmenté
encore plus fortement.

L'Alsace, la Bourgogne et le Centre sont
passées d'un solde interne positif à un
solde interne négatif (très légèrement
négatif pour la région Centre), rejoignant
ainsi le groupe des régions déficitaires
dans les échanges entre régions.
Les autres régions, toutes situées dans
le sud ou l'ouest du pays, de la Bretagne
à Rhône-Alpes, sont excédentaires,
comme au cours de la période
1990-1999 : elles attirent plus de
migrants internes qu'elles n'en voient
partir. Leur situation favorable s'est
même renforcée au cours des dernières
années. En effet, les arrivées, en nette
augmentation, ont dépassé les départs
(qui eux aussi ont augmenté).
Au total, le contraste est plus marqué
qu'auparavant entre les régions du nord,
déficitaires, et les régions du sud et de
l'ouest, excédentaires.

Les 20-30 ans sont toujours
fortement attirés par
la région parisienne

La mobilité est la plus forte entre 20 et
30 ans. Les migrations qui concernent
cette classe d'âge ont des directions très
particulières, différentes de ce que l'on
observe aux âges plus élevés. Les

motifs principaux des migrations interré-
gionales des jeunes adultes sont en effet
liés aux études et à la recherche d'un
premier emploi, les motifs liés au cadre
de vie jouant moins fortement que pour
leurs aînés.
Parmi les onze régions globalement
déficitaires, l'Île-de-France et l'Alsace se
distinguent par un solde excédentaire
pour les personnes âgées de 20 à 29
ans et un déficit pour tous les autres
âges (carte 2 et carte 3).
L'Île-de-France continue ainsi d'attirer
les jeunes adultes au moment de leurs
études ou de la recherche de leur pre-
mier emploi. Après 30 ans, les départs
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INSEE - 18, BD ADOLPHE PINARD - PARIS CEDEX 14 - TÉL. : 33 (0) 1 41 17 50 50

Population totale
âgée de 5 ans

ou plus
20-29 ans 30-39 ans 40-59 ans

60 ans
ou plus

Alsace - 11,2 41,6 - 35,1 - 18,6 - 9,4
Aquitaine 62,1 - 0,9 102,3 66,8 45,2
Auvergne 27,9 - 95,8 55,6 46,2 33,9
Basse-Normandie - 10,2 - 176,6 4,1 15,9 34,3
Bourgogne - 20,1 - 171,8 - 44,4 14,0 22,0
Bretagne 47,2 - 57,8 88,4 56,7 51,5
Centre - 3,2 - 111,5 28,8 11,3 16,6
Champagne-Ardenne - 56,6 - 138,7 - 83,2 - 37,2 - 7,0
Corse 53,6 - 52,4 100,9 89,7 55,8
Franche-Comté - 21,4 - 102,7 - 12,6 - 11,2 - 2,0
Haute-Normandie - 31,3 - 76,7 - 27,3 - 21,2 - 8,9
Île-de-France - 67,5 171,2 - 125,9 - 96,5 - 120,9
Languedoc-Roussillon 106,7 8,3 142,0 122,8 83,1
Limousin 23,1 - 80,3 38,7 36,2 31,4
Lorraine - 28,2 - 63,6 - 39,0 - 23,4 - 11,2
Midi-Pyrénées 61,8 70,4 102,5 53,7 30,3
Nord-Pas-de-Calais - 46,5 - 113,1 - 65,3 - 30,1 - 20,3
Pays de la Loire 24,8 - 104,1 72,4 36,0 34,6
Picardie - 35,2 - 101,5 - 10,8 - 23,1 - 14,3
Poitou-Charentes 32,8 - 120,4 75,3 55,7 37,3
Provence-Alpes-Côte d'Azur 48,6 55,9 73,9 46,8 33,5
Rhône-Alpes 22,3 51,0 50,0 5,9 - 2,4

� Taux annuel de migration nette 1999-2004, selon l'âge

Note : seuls sont pris en compte ici les échanges entre régions de métropole.
Champ : personnes âgées de 5 ans ou plus.
Lecture : entre 1999 et 2004, sur 10 000 habitants, l'Île-de-France en a perdu en moyenne chaque année 67,5
du fait de ses échanges avec les autres régions métropolitaines.
Source : enquête de recensement de 2004, Insee

Taux de migration nette
1

négatif à tous les âges

négatif sauf plus 39 ans

positif à tous les âges
positif sauf 20-29 ans
positif sauf plus 59 ans

négatif sauf 20-29 ans

� Typologie des régions selon
le solde migratoire par âge
entre 1999 et 2004

1. cf Définitions.
Source : enquête de recensement de 2004, Insee

Taux de migration

nette pour 10 000
1

de -177 à -112

de -112 à -85

de -85 à 0

de 0 à 55

de 55 à172

� Solde migratoire des régions
entre 1999 et 2004
Personnes âgées de 20 à 29 ans en 2004

1. cf Définitions.
Source : enquête de recensement de 2004, Insee



sont plus nombreux que les arrivées. Le
déficit est le plus marqué pour les 30-39
ans et pour les 60 ans ou plus :
l'Île-de-France est délaissée en premier
lieu par les familles avec de jeunes
enfants et par les retraités (tableau 3).
Trois régions situées au sud du bassin
parisien, bien que globalement déficitai-
res, sont attractives pour les personnes
âgées de 40 ans ou plus voire pour les
30-39 ans : la Bourgogne, le Centre et la
Basse-Normandie. Cet excédent s'ex-
plique principalement par leurs échanges
avec la proche région parisienne.
Pour les six régions du quart nord-est
(Alsace exceptée), allant de la
Haute-Normandie à la Franche-Comté,
les départs excèdent les arrivées à tous
les âges, et plus particulièrement entre
20 et 29 ans. Dans ces régions, les taux
de sortie des jeunes adultes vers les
autres régions de métropole ont forte-
ment augmenté, de plus de 50 %, depuis
la période 1990-1999.
Dans les régions de l'ouest, où le solde
migratoire interne est excédentaire, les
profils par âge sont voisins (graphique
1a). De la Bretagne à l'Aquitaine, en pas-
sant par le Limousin et l'Auvergne, les
soldes internes sont fortement positifs à
tous les âges, excepté entre 20 et 29 ans.

Ces régions sont attractives pour les
familles et les personnes âgées mais le
sont toujours peu pour les jeunes adultes
qui sont au contraire nombreux à les quit-
ter. Il en va de même pour la Corse.
Seules trois régions, toutes situées dans
le sud - Languedoc-Roussillon, PACA et
Midi-Pyrénées - bénéficient de soldes
positifs à tous les âges, et plus particuliè-
rement pour les 30-39 ans (graphique 1b).
En Rhône-Alpes, région globalement
attractive, le solde est le plus nettement
excédentaire pour les jeunes adultes de
20 à 29 ans, alors que la région est défici-
taire pour les personnes de 60 ans ou
plus. Les importantes infrastructures uni-
versitaires de cette région ainsi que son
dynamisme économique en font, comme
la région parisienne, une région attractive
pour les étudiants et les jeunes actifs.

Quatre migrants sur dix entrent
ou sortent d'Île-de-France

La région parisienne joue un rôle central
dans l'organisation des flux migratoires
sur le territoire métropolitain, qui va
au-delà de son poids démographique.
Parmi les 3,8 millions de personnes qui
vivent en 2004 dans une région différente

de celle où elles habitaient en 1999, 40 %
sont parties de l'Île-de-France ou s'y sont
installées.
Si la région parisienne est globale-
ment la moins attractive de toutes les
régions métropolitaines eu égard au
solde interne annuel moyen, elle
gagne cependant des migrants de
cinq régions toutes situées au nord-est :
Nord-Pas-de-Calais, Lorraine, Franche-Comté,
Champagne-Ardenne et Alsace.
Avec les seize autres régions métropoli-
taines, l'Île-de-France est largement per-
dante dans ses échanges. C'est avec le
Languedoc-Roussillon et le Centre que
les déficits sont les plus forts, une fois
pris en compte le poids démographique
des régions (graphique 2).
En termes d'intensité des flux (Défini-
tions), c'est avec les régions Centre et
Picardie que la région parisienne entre-
tient les échanges les plus intenses. Au
départ de la région parisienne, les flux
sont également très intenses vers le
Languedoc-Roussillon, la Bretagne et
PACA. Ces migrations vers des régions
éloignées, associées à la recherche d'un
cadre de vie plus agréable, sont très lar-
gement majoritaires dans l'ensemble
des flux qui touchent la région pari-
sienne : seules 25 % des personnes qui
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INSEE - 18, BD ADOLPHE PINARD - PARIS CEDEX 14 - TÉL. : 33 (0) 1 41 17 50 50

Taux annuel

d'entrée de sortie de migration nette

20-29 ans 50,7 33,6 17,1
30-39 ans 19,5 32,1 - 12,6
40-59 ans 6,7 16,4 - 9,6
60 ans et plus 5,0 17,1 - 12,1
Population totale de 5 ans ou plus 15,7 22,5 - 6,7

� Entrées et sorties d'Île-de-France selon l'âge (1999-2004)
‰

Champ : personnes âgées de 5 ans ou plus.
Source : recensement de 1999 et enquête de recensement de 2004, Insee
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� Taux annuel de migration nette selon l'âge (1999-2004)
a- Bretagne b- Languedoc-Roussillon

Source : enquête de recensement de 2004, Insee
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� Solde migratoire de l'Île-de-France
avec les autres régions (1999-2004)

Source : enquête de recensement de 2004, Insee
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ont quitté la région capitale entre 1999 et
2004 se sont dirigées vers une région
limitrophe. Dans l'autre sens, la propor-
tion est proche, 70 % des nouveaux arri-
vants en Île-de-France venant de
régions non limitrophes.

Entre régions de province,
près de la moitié des échanges

s'effectuent entre régions voisines

Les flux migratoires entre régions de pro-
vince sont liés à la proximité qui continue
de jouer un rôle fondamental.
Les flux les plus intenses relient des
régions limitrophes, et la plupart du
temps dans les deux sens. Au total,
45 % des migrants entre régions de pro-
vince ne franchissent qu'une seule fron-
tière régionale quand ils changent de
région.
Le poids de ces échanges de proximité
atteint des valeurs maximales dans des
régions telles que l'Auvergne (les deux
tiers des échanges provinciaux se font
avec les régions voisines), la Basse-Nor-
mandie (62 %), le Limousin (60 %), la
Franche-Comté (58 %), la Bourgogne
(57 %).
Comme au cours des périodes antérieu-
res, les échanges interrégionaux du
début du XXIe siècle révèlent avant tout
des phénomènes de complémentarité
ou d'affinité entre régions immédiate-
ment voisines. D'ailleurs, ces flux entre
régions contiguës sont pour une part des
migrations de courte distance, le fran-
chissement d'une frontière régionale ne
signifiant pas nécessairement un long
déplacement.

Sources

Jusqu'en 1999, une question était posée
lors de chaque recensement sur le lieu de

résidence au 1er janvier de l'année du
précédent recensement. La rénovation
du recensement a conduit à modifier
cette question : désormais, les person-
nes interrogées lors de l'enquête du nou-
veau recensement doivent indiquer leur
lieu de résidence cinq ans auparavant.
Ainsi, lors de l'enquête de recensement
de 2004, les personnes étaient interro-
gées sur leur lieu de résidence au 1er jan-
vier 1999.
Le champ de l'étude est la population âgée
de 5 ans ou plus lors de l'enquête de recen-
sement de 2004.

Définitions

Migrants
Ce sont les personnes dont le lieu de rési-
dence a changé entre le début et la fin de la
période (entre le 1er janvier 1999 et l'en-
quête de recensement de 2004). Du fait des
migrations multiples et des retours non
comptabilisés sur la période, le nombre de
migrants est inférieur au nombre de migra-
tions réellement effectuées. Pour évaluer
l'évolution de la mobilité en termes de fré-
quence des changements de logement, de
commune, de département, de région, on
estime un taux instantané de migration
(proche d'un taux annuel) à partir de l'ex-
ploitation conjuguée des recensements et
des enquêtes annuelles sur l'emploi. Pour
le détail de la méthode d'estimation, voir
Courgeau (1988).

Solde migratoire interne et solde appa-
rent d'une région
Le solde migratoire interne est estimé sim-
plement par différence entre les arrivants et
les sortants, à partir de la question sur le
lieu de résidence 5 ans plus tôt. Seuls les
échanges entre régions métropolitaines
sont pris en compte. Il diffère du solde ap-
parent de la région qui est la différence
entre l'accroissement total de la population
de la région et son solde naturel. Ce solde
apparent intègre, en plus des migrations in-
ternes, les échanges avec l'étranger mais il
intègre aussi d'éventuelles différences de
méthode entre les deux recensements suc-
cessifs et les éventuels ajustements intro-
duits de ce fait (voir Insee Première
n° 1000, janvier 2005). Cela explique que

quatre régions, dont le solde apparent est
positif, ont un solde migratoire interne né-
gatif (Bourgogne, Centre, Basse-Nor-
mandie, Alsace).

Taux annuel de migration nette
En rapportant le solde migratoire (diffé-
rence entre les entrées et les sorties d'une
région) annuel à la population moyenne de
la région, on calcule des taux annuels de
migration nette. On peut en effet faire abs-
traction des migrations multiples et des re-
tours, la migration nette étant égale au
nombre net de migrants (seuls les migrants
décédés au cours de la période introduisent
une légère différence).

Indice de migration nette entre régions
Pour comparer les soldes migratoires entre
les divers couples de régions, il est néces-
saire d'utiliser un indice qui prenne en
compte les populations des deux régions
considérées. L'indice de migration nette
entre deux régions est calculé en rappor-
tant le solde migratoire entre les deux ré-
gions au produit des populations moyennes
des deux régions. Dans le cas où l'on s'inté-
resse aux échanges d'une région donnée
avec les 21 autres, il est inutile de faire in-
tervenir la population de la région étudiée ;
seule celle des régions d'échange doit être
prise en compte.

Intensité des flux entre régions
Afin de prendre en compte l'effet du poids
démographique des régions et de per-
mettre les comparaisons, l'indice d'intensi-
té rapporte le nombre de migrants entre ces
deux régions au produit de leurs popula-
tions.
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